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Destination des frottis et des liquides biologiques autres que le sang 
 

L’impression de ce document est de votre responsabilité, il n’est plus valable s’il fait l’objet d’une révision 

Les LCR,  LBA et les cytoponctions d’organes profonds doivent être transmis au laboratoire immédiatement après le 
prélèvement, afin de préserver leur intégrité.

Les autres prélèvements sont à transmettre dans l’heure qui suit le prélèvement.

LCR

Moelle

Liquide d‘épanchement
(ascite, pleural, 

articulaire)

Ponction d’organe 
(organe profond, ganglion)

Prélèvement de sénologie
(apposition microbiopsie, ponction kyste 
mammaire, écoulement mamelonnaire)

Prélèvements cervico-vaginaux (liquide 
PreservCyt, frottis)

Liquide  de lavage 
(péritonéal, bronchiolo-

alvéolaire…)

BIOCHIMIE
MICROBIOLOGIE

CYTOLOGIE

Hémopathie 
suspectée ?

BIOLOGIE
Poste 4452
Jusqu’à 18H

PATHOLOGIE
Poste 3637
Jusqu’à 17H

NONOUI

Après 17h pour la Pathologie et 18h pour la Biologie, cf. BIOL-PROC-0041 

 


